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            VISITE DU CP CHATEAU-THIERRY LE 06 JUIN  2016 
       

Le Lundi 06 juin 2016, Monsieur Eric FIEVEZ, Secrétaire national, accompagné de Madame 
Régine HASZCZYC permanente nationale, et de Monsieur  Xavier BOULAIN, surveillant à la MA 
Amiens et membre du Bureau Interco Justice CFDT ERD 59 ont effectué une visite du CP Château-
Thierry suite à la constitution d’un bureau local sur cet établissement. 

 
     Nous saluons cette initiative qui permet d’avancer dans le dialogue social et  permet une pluralité 
de points de vue. 
 
     Après avoir été accueillis par notre collègue  1er surveillant et membre du bureau local, nous 
avons salué la Direction et  avons visité l’établissement.   

 
 Cet établissement marque d’emblée une entité particulière de par la spécificité de la structure. 
 En effet, il est composé d’un quartier « centre de détention » et d’un quartier « maison centrale » 

ayant pour vocation d’accueillir des personnes détenues au comportement inadapté en milieu 
carcéral, parfois en raison de troubles psychiques. 
 
      Nous nous sommes entretenus avec les personnels dont notre collègue  Lieutenant responsable 
du greffe pénitentiaire et de la comptabilité. Nous avons croisé et salué la chef de détention. 
       Les officiers sont au nombre de trois   mais suite à la mutation de l’un d’eux, l’établissement est 
dans l’attente urgente et légitime de l’arrivée d’un personnel de commandement nommé à la 
dernière CAP de Mars 2016.  

 
 Nous avons discuté avec un certain nombre de personnels de surveillance pour lesquels une  

tension est perceptible de par une incompréhension dans certaines prises de décisions. 
 

      L’entretien avec  la direction  a permis de faire un tour d’horizon sur les différentes 
problématiques de l’établissement. Nous avons fait part de pistes de réflexions possibles. 
L’établissement bénéficie de conditions de travail  acceptables. Même s’il n’est pas toujours évident 
de travailler ensemble, il est important d’avoir  un dialogue concerté  pour que chacun puisse y 
trouver le meilleur compromis possible !  
 

 Le SNCP-CFDT a reçu un accueil agréable de tous et les remercie. 
 

                                     La délégation du SNCP-CFDT                                                                                 


